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PROCÈS-VERBAL 
DE LA 

Commission d'arrondissement ERP Lorient

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les Établissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande Hauteur

---------------
22/08/2024
---------------

Visite périodique du 02/07/2024

CHAPITEAU DE LA MADELEINE
28 RUE DE MADELEINE

56330 PLUVIGNER
---------------

Type L  3ème catégorie
Effectif : 560

----------------

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles R 143-1 à R 143-
47, R 157-1 et R 157-4,

Vu  le  décret  n°  95.260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité,

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements 
Recevant du Public (ERP). 
Vu l'arrêté du 5 février 2007 modifié portant approbation des dispositions particulières du 
type L (Salles à usage d'auditions, de spectacles, de réunions ou à usages multiples). ,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

Vu l’arrêté préfectoral du 31 juillet  2024 relatif  au fonctionnement de la sous-commission
départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur et des commissions
d’arrondissement,

Vu  le  rapport  du  SDIS56  du  02/07/2024, présenté  aux  membres  de  la  Commission  le
22/08/2024. 
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I. DERNIERE VISITE     :   

Procès verbal du 29/07/21 établi suite à la visite périodique du 29/06/2021

o Les prescriptions suivantes de la dernière visite sont levées : 

N°
Prescription Prescription Article

2021 - 001 Fournir un justificatif de fin de travaux (remplacement d'une issue de
secours à l'identique sans modification des UP).

R 123-13

L’établissement n’a pas subi de modifications depuis la dernière visite : 

DESCRIPTION

2.1         Descriptif de l’établissement  

Etablissement à simple rez-de-chaussée avec une structure bois, couverture fibrociment
et bardage avec une façade en 5 volets (portails) roulants. 
Salle de 560 m² avec estrade fixe de 18 m² 
La salle qui ne comporte pas d'aménagement spécifique est utilisée très ponctuellement 
pour des vide greniers, ou kermesse des écoles. 

2.2         Descriptif sécurité     :  

a) Effectif  

L’effectif maximal du public admissible est déterminé selon les dispositions de l’article L 
3c) de l’arrété du 05 février 2007 modifié : Salle polyvalente - 1 p / m².

b) Implantation  
Bâtiment  situé  rue  de  la  Madeleine  et  accessible  sur  2  façades  aux  engins
d’incendie.

c) Isolement par rapport aux tiers  
Absence de tiers à moins de 8 m.

d) Construction – Aménagements intérieurs  
Construction
Structure bois, couverture fibrociment, façades en bardage métallique.
Aménagements intérieurs
Revêtement du sol des locaux : M4 minimum
Revêtement des murs des locaux : M2 minimum
Revêtement des plafonds : M1 minimum
Gros mobilier : M3

e) Dégagements  
Exigible : 3 dégagements totalisant 6 unités de passage.
Existant : 4 dégagements totalisant 12 unités de passage.
Dispositions  au  titre  du  GN8 :  Prise  en  charge  des  personnes  en  situation  de
handicap par le personnel. 

f) Désenfumage  
Désenfumage naturel par exutoires.

g) Éclairage de sécurité  
Éclairage de sécurité d’évacuation et d’ambiance par blocs autonomes.

h) Chauffage  
Sans objet.
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i) Risques particuliers  

Sans objet.

j) Moyens de secours  
Alarme - alerte :  
Équipement d’alarme de type 4
Moyens de secours :
Implantation d’extincteurs judicieusement répartis.
DAE situé salle de la madeleine à environ 100m.
Dispositions facilitant l’intervention des secours :
Plan d’intervention
Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) :
1 PI rue de la Madeleine à 200m.

II. VÉRIFICATIONS TECHNIQUES  

Les pièces administratives suivantes ont été examinées :

 Le registre de sécurité ;

- Les vérifications techniques suivantes : 

Type Date Vérificateur Observations

MOYENS DE SECOURS

EXTINCTEURS : 
Entretien/vérification

10/06/24 PROTECTION 
BRETONNE

Pas d’observation

ALARME INCENDIE : Entretien 
et vérification de l'équipement

09/04/24 SOCOTEC Pas d’observation

DÉSENFUMAGE

DÉSENFUMAGE NATUREL : 
Entretien/vérification exutoires

09/04/24 SOCOTEC Pas d’observation

ÉLECTRICITÉ

ÉLECTRICITÉ : Entretien et 
vérification des installations  

12/09/23 SOCOTEC 1 observation levée

ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ : 
Entretien et vérification

12/09/23 SOCOTEC Pas d’observation

FORMATION

FORMATION incendie du 
personnel

CEPIM Cordica Daniel formé en 
2023

III. ESSAIS EFFECTUÉS  

Type d’essai Résultat Observations

Alarme Satisfaisant

Éclairage de sécurité Satisfaisant

Désenfumage Satisfaisant

I. DECISION DE LA COMMISSION  

Suite à la présentation du rapport du groupe de visite, les membres de la  Commission
d'arrondissement  ERP  Lorient émettent  un  AVIS  FAVORABLE à  la  poursuite  de
l’exploitation. 
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Les prescriptions suivantes devront être prises en compte :

N° Prescription Prescriptions

2024 - 001 Procéder au réglage de la porte d’issue de secours situé coté estrade.
Celle-ci doit pouvoir s’ouvrir par simple poussée . (Art CO 45)

La Présidente,

Céline Guilloux

RAPPEL IMPORTANT :
Conformément à l'article R. 143-42 du Code de la Construction et de l'Habitation, Madame ou
Monsieur le Maire devra notifier le résultat de cette visite et sa décision à l'exploitant, soit par
voie administrative soit par lettre recommandée avec accusé de réception.
Une copie de ce document sera transmise au secrétariat de la commission de sécurité.

« Les renseignements contenus dans ce procès-verbal font l’objet d’un traitement
informatisé  en  application  de  la  loi  n°  78.17  du  6  janvier  1978  relative  à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés et à l’arrêté du 22 janvier 1998 relatif à
la création dans les préfectures d’un traitement automatisé de gestion de la liste
des établissements recevant du public »


